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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 18 OCTOBRE 2018 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE SAINT-ETIENNE METROPOLE ET LA 
COMMUNE DE SAINT-GALMIER POUR L’ORGANISATION DE LA FOIRE DE LA 
SAINTE-CATHERINE LE 24 NOVEMBRE 2018 A SAINT-GALMIER 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole a la compétence « Actions de développement agricole intéressant 
l'ensemble de la métropole ». Ainsi, dans le cadre de son projet d’agglomération 2015-2020, 
Saint-Etienne Métropole poursuit 4 objectifs au travers de sa politique agricole :  

- préserver les espaces pour maintenir les activités agricoles ; 
- développer les circuits de commercialisation de proximité ; 
- promouvoir une agriculture respectueuse de l'environnement ; 
- sensibiliser les publics aux enjeux de l'agriculture locale. 

 
La traditionnelle foire de la Sainte-Catherine est organisée chaque année sur une journée fin 
novembre par la commune de Saint-Galmier. Elle a une vocation essentiellement agricole 
même si d’autres pôles sont organisés (artisanat du bâtiment, automobile…). La Foire de la 
Sainte-Catherine est la seconde foire agricole régionale et constitue à ce titre la 
manifestation agricole la plus importante de la Métropole. 
 

Un travail partenarial a donc été engagé depuis l’automne 2017 entre la commune et Saint-
Etienne Métropole afin de redynamiser cette manifestation.   
 

La commune a d’ores et déjà sur l’édition 2017, créé une halle des saveurs sur la Place de la 
Devise, afin de regrouper les exposants alimentaires sur un même site pour mieux 
promouvoir les produits alimentaires issus de l’agriculture locale et mettre en place une 
animation pour la promotion de l’agriculture en lien avec les Jeunes Agriculteurs. 
 

Le développement des circuits de commercialisation de proximité des produits agricoles 
locaux et la sensibilisation des publics aux enjeux de l’agriculture locale étant deux axes de 
travail de la politique agricole de la Métropole, Saint-Etienne Métropole participerait 
financièrement pour l’édition 2018 aux frais d’organisation de la halle de saveurs dans un 
objectif de valorisation de l’agriculture locale et des produits agricoles et artisanaux locaux.  
 
Cette convention de partenariat est conclue dans le but de fixer des objectifs communs aux 
deux collectivités et de préciser les modalités de partenariat entre la Métropole et la 
commune. 
 



La commune et la Métropole ont convenu pour cette édition 2018 de : 
- renforcer la présence d’exposants en produits alimentaires issus majoritairement de 

l’agriculture locale voir de l’artisanat local ; 
- confier aux Jeunes Agriculteurs la mise en place d’une animation de valorisation de 

l’agriculture auprès du grand public et des enfants en mobilisant les interprofessions 
agricoles pour des animations (lait, viande, fruits et légumes, céréales…) ; 

- l’idée serait d’avoir un partenariat avec une interprofession différente chaque année 
de créer des nouveautés à chaque édition. Pour l’année 2018, la thématique choisie 
est le lait.  

 

La commune de Saint-Galmier organisera la manifestation, portera l’ensemble des dépenses 
liées à l’organisation de cet évènement et sollicitera les subventions et en bénéficiera.  
Le budget prévisionnel pour l’édition 2018 s’élève à 42 700 euros, dont 6 000 euros pour la 
halle des Saveurs. 
 
La commune a fait appel à un délégataire qui gère plusieurs évènements pour la commune. 
Il encaisse les droits de place et verse à la commune une redevance.  
 
Le montant de la contribution envisagée par la Métropole est de 2 500 euros pour participer 
aux frais d’organisation de la halle de saveurs dans un objectif de valoriser l’agriculture 
locale et les produits agricoles et artisanaux locaux.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat avec la commune de Saint-Galmier concernant 
l’organisation de l’édition 2018 de la Foire de la Sainte-Catherine, 
 

- valide le montant de la contribution de la Métropole à la commune de  
Saint-Galmier à hauteur de 2 500 € pour participer aux frais d’organisation de la 
halle des saveurs dans un objectif de valoriser l’agriculture locale et les 
produits. 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 (article 6233) du 
budget AGRICULTURE de l’exercice 2018. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 


